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(§4)  Dispositif  et  procédé  de  prélèvement  et  de  transport  de  composés  chimiques  présents  dans  un  liquide. 

(g)  Dispositif  et  procédé  de  prélèvement  et  de  transport  de 
composés  chimiques  présents  dans  un  l i q u i d e . .  

II  se  compose  essentiellement  d'un  récipient  (2)  fermé  par  un 
couvercle  (3)  dans  lequel  se  trouve  le  liquide  à  analyser  (1),  d'un 
support  de  prélèvement  (20)  qui  contient  en  particulier  un  agent  *2v  A) 
chimique  de  fixation  (21)  mettant  en  évidence  la  présence  du  ^  
composé  chimique  à  diagnostiquer  et  d'une  ampoule  à  vide  (40)  r  ~  - 
qui,  une  fois  percée,  aspire  une  partie  du  liquide  (1)  et  le  fait  4I  . 
circuler  sur  l'agent  chimique  (21).  Le  liquide  (1)  retombe  à  son  \   Uff 
niveau  initial  quand  l'ampoule  (40)  est  enlevée  :  l'agent  a3  fl  j  
chimique  (21)  est  donc  asséché,  ce  qui  assure  une  meilleure  ^  3QU 
conservation  des  échantillons.  J4  =§- 

Ce  système  est  applicable  en  particulier  aux  mesures  des  a  Jl-f 
impuretés  dans  les  liquides  biologiques  et  les  eaux.  «  V  ?  pi=|  f 

^ L ^ d »   rlii.  1 
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Description 

DISPOSITIF  ET  PROCEDE  DE  PRELEVEMENT  ET  DE  TRANSPORT  DE  COMPOSES  CHIMIQUES  PRESENTS  DANS 
UN  LIQUIDE 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  et  un 
procédé  permettant  le  prélèvement  de  composés 
chimiques  déterminés  dans  un  liquide  et  leur 
stockage  en  vue  d'une  analyse  ultérieure. 

Elle  peut  être  appliquée  à  l'analyse  de  nombreux 
liquides,  à  condition  de  disposer  d'agents  fixateurs 
du  composé  chimique  recherché.  Les  premières 
applications  envisageables  concernent  toutefois 
principalement  le  domaine  biomédical  et  l'analyse  du 
sang  et  de  l'urine. 

On  connaît  déjà  des  procédés  simples,  décrits  par 
exemple  dans  le  brevet  français  FR-A-76  12788  et  le 
certificat  d'addition  FR-A-77  09364,  pour  établir  de 
telles  analyses,  procédés  constitués  d'agents  fixa- 
teurs  tels  que  les  résines  cationiques  disposées  sur 
des  languettes  de  papier  ou  à  l'intérieur  de  réci- 
pients  en  forme  de  colonnettes  :  on  fait  alors  circuler 
une  quantité  déterminée  de  liquide  à  analyser  sur 
ces  agents  fixateurs. 

Toutefois,  plusieurs  problèmes  entravent  une 
généralisation  de  ces  procédés  :  certains  ne 
permettent  pas  de  déceler  des  composés  à  l'état  de 
traces,  d'autres  ne  prévoient  pas  la  purge  du  liquide 
après  fixation  du  composé,  d'où  des  risques 
d'altération  des  mesures  si  l'analyse  n'est  pas 
immédiate,  enfin,  d'une  façon  générale,  aucun 
dispositif  d'usage  pratique  n'est  prévu. 

La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif 
simple,  qui  permet  de  procéder  efficacement  et  sans 
difficulté  au  prélèvement  de  l'échantillon  du  liquide 
à  analyser,  puis  de  purger  la  partie  de  l'appareil 
contenant  l'agent  fixateur  du  liquide  qui  s'y  trouve. 
Ce  dispositif  permet  enfin  une  préhension  et  un 
transport  faciles  de  l'agent  fixateur  et  des  composés 
chimiques  qu'il  faut  analyser  après  le  prélèvement. 

A  cet  effet,  l'invention  comprend  plus  précisé- 
ment  un  récipient  dans  lequel  on  dépose  le  liquide  à 
analyser,  un  support  de  prélèvement  constitué 
principalement  d'une  colonnette  contenant  un  agent 
fixateur  et  terminée  à  son  extrémité  supérieure  par 
une  aiguille  permettant,  en  liaison  avec  un  moyen 
d'aspiration,  l'aspiration  du  liquide  à  analyser  et  son 
passage  sur  l'agent  fixateur  ,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  un  couvercle  amovible  traversé  par  un 
tube  plongeur  dont  le  bas  est  baigné  par  le  liquide  à 
analyser,  le  couvercle  s'emboîtant  hermétiquement 
sur  le  récipient  et  le  support  de  prélèvement 
s'emboîtant  hermétiquement  sur  le  sommet  du  tube 
plongeur  de  façon  à  permettre  la  purge  du  liquide 
présent  dans  la  colonnette  en  l'absence  du  moyen 
d'aspiration. 

Le  dispositif  doit  être  d'emploi  aisé  et  doit  être 
conçu  de  façon  à  éviter  tout  risque  de  débordement 
de  liquide  lors  du  prélèvement.  La  quantité  de  liquide 
qui  passe  par  l'agent  fixateur  doit  évidemment  être 
connue  avec  précision.  Le  dispositif  doit,  en  outre, 
permettre  la  purge  du  liquide  résiduel  présent  dans 
l'agent  fixateur  après  le  passage  du  liquide.  Ces  buts 
sont  atteints  par  des  moyens  qui  empêchent  la 
montée  du  liquide  à  analyser  dans  le  tube  plongeur 

au  moment  de  la  fermeture  du  couvercle,  qui 
5  autorisent  une  aspiration  normale  du  liquide  à 

analyser  par  le  tube  plongeur  quand  le  support  de 
prélèvement  est  monté  sur  le  couvercle  et  qui 
assurent  l'élimination  du  surplus  de  liquide  présent 
dans  le  support  après  aspiration.  Le  moyen  pour 

10  l'aspiration  du  liquide  à  analyser  1  est  une  ampoule 
à  vide  dont  le  fond  est  apte  à  être  percé  par  l'aiguille 
solidaire  de  la  colonne,  si  bien  qu'une  quantité 
déterminée  de  liquide  est  aspirée. 

Les  caractéristiques  et  le  fonctionnement  de 
15  l'invention  seront  mieux  compris  à  l'aide  des  figures 

suivantes,  données  à  titre  illustratif  et  nullement 
limitatif  : 

-  la  figure  1  représente  une  vue  d'ensemble 
du  dispositif, 

20  -  la  figure  2  représente  l'ensemble  médian  de 
ce  dispositif,  c'est-à-dire  le  support  de  prélève- 
ment  contenant  l'agent  fixateur. 

La  figure  1  permet  donc  de  constater  que  le 
liquide  à  prélever  1  est  versé  dans  le  récipient  2,  qui 

25  est  ensuite  refermé  au  moyen  du  couvercle  3.  Ce 
couvercle  3  est  muni  d'un  tube  plongeur  4  qui 
communique  avec  l'extérieur  au  moyen  d'une  em- 
preinte  conique  5  qui  assure  le  positionnement 
centré  d'un  cône  mâle. 

30  Selon  un  mode  préféré  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  cette  empreinte  5  est  constituée  d'une  enve- 
loppe  percée  d'orifices  6. 

Le  couvercle  3  se  referme  sur  le  récipient  2  au 
moyen  d'une  disposition  qui  garantit  l'étanchéité  à 

35  l'air,  par  exemple  un  ajustage  à  faible  jeu  7 
complété  par  un  sillon  circulaire  8  qui,  dans  le  cas  de 
pièces  en  matière  plastique,  assure  le  contact 
hermétique  le  long  de  l'ajustage  7. 

Les  orifices  6  permettent  d'éviter  que  l'air  contenu 
40  dans  le  récipient  2  ne  soit  comprimé  lors  du  serrage 

du  couvercle  3,  ce  qui  aurait  entraîné  une  montée 
éventuellement  importante  du  niveau  du  liquide  à 
l'intérieur  du  tube  plongeur  4  et  un  débordement  du 
liquide.  Ici  il  n'en  est  rien,  et  le  liquide  reste  au  niveau 

45  indiqué  par  h0  et  h'0  sur  la  figure  1  . 
C'est  alors  que  l'on  monte  le  support  du  prélève- 

ment  20  représenté  plus  précisément  figure  2.  Il 
comprend  essentiellement  un  agent  fixateur  21,  par 
exemple  une  résine  cationîque  si  l'on  désire  prélever 

50  un  métal  présent  sous  forme  ionisée  dans  les  urines, 
tel  que  le  cadmium  qui  remplit  une  colonnette  22 
refermée  à  ses  extrémités  par  deux  bouchons  à 
cône  mâle  23  et  24,  le  bouchon  supérieur  23  étant 
complété  par  une  aiguille  classique  de  seringue  25, 

55  alors  que  la  partie  inférieure  34  du  bouchon  inférieur 
24  est  destinée  à  s'ajuster  dans  l'empreinte 
conique  5  au  cours  du  montage.  L'ensemble  de  ces 
pièces  est  protégé  par  un  étui  cylindrique  26 
susceptible  de  porter  une  étiquette  permettant 

60  l'identification  de  l'échantillon,  comme  par  exemple 
un  code  à  barres.  L'extrémité  inférieure  27  de  cet 
étui  26  assure  un  montage  stable  du  support  de 
prélèvement  20  grâce  à  son  contact  hermétique 
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avec  une  bague  9  solidaire  du  couvercle  3  repré- 
senté  figure  1. 

Suivant  un  mode  possible  de  réalisation  de 
l'invention,  on  obtient  le  positionnement  précis  de  la 
colonnette  22  dans  les  directions  radiale  et  axiale  au 
moyen  de  deux  butées  28  bloquées  par  des 
épaulements  sur  la  surface  intérieure  de  l'étui 
cylindrique  26  ou  emmanchées  en  force  ;  ces  butées 
sont  alésées  en  leur  centre  suivant  une  empreinte 
conique  29  complémentaire  du  chanfrein  30  réalisé 
à  l'extrémité  de  l'épaulement  du  cône  mâle  corres- 
pondant  23  ou  24. 

Le  transport  et  la  préhension  du  support  de 
prélèvement  20  sont  facilités  par  la  présence  de 
capuchons  31  et  32  qui  ferment  l'étui  26  ;  d'autre 
part,  un  capuchon  33  est  nécessaire  pour  clore  1 
bouchon  à  cône  mâle  24. 

Suivant  un  mode  particulier  de  réalisation  de 
l'invention,  les  capuchons  32  et  33  sont  des  pièces 
distinctes  ;  suivant  un  autre  mode  de  réalisation  de 
l'invention  non  représenté  ici,  ils  ne  forment  qu'une 
seule  pièce  et  les  manipulations  du  dispositif  en  sont 
facilitées. 

Le  moyen  qui  permet  de  réaliser  l'aspiration  du 
liquide  à  travers  l'agent  fixateur  21  est  de  préférence 
une  ampoule  à  vide  40  dont  le  fond  41  vient  à  être 
percé  par  l'aiguille  25  :  l'air  qui  était  contenu  dans  le 
tube  plongeur  4,  les  bouchons  à  cône  mâle  23  et  24, 
l'aiguille  25  et  les  interstices  de  l'agent  fixateur  21 
passe  alors  immédiatement  dans  l'espace  vide  42  de 
l'ampoule  40,  accompagné  d'une  quantité  bien 
déterminée  de  liquide  à  analyser  1,  jusqu'au  niveau 
indiqué  par  hi  sur  la  figure  1.  Cette  opération  est 
rendue  possible  par  le  fait  que  les  orifices  6  sont  à 
présent  bouchés  à  leur  extrémité  par  le  bouchon  à 
cône  mâle  24  et  que  l'air  contenu  dans  le  récipient  2 
au-dessus  du  liquide  1  ne  peut  plus  y  passer  :  le 
chemin  que  doivent  suivre  les  fluides  est  donc 
parfaitement  connu. 

Le  prélèvement  s'achève  en  enlevant  l'ampoule 
40,  ce  qui  détruit  l'équilibre  du  système  fluide  et 
contraint  le  liquide  à  évacuer  le  support  de  prélève- 
ment  20  pour  retomber  dans  le  récipient  2  et  le  tube 
4.  L'agent  fixateur  21  est  alors  sec  ou  à  peu  près,  ce 
qui  permet  une  bonne  conservation  des  substances 
qu'il  a  permis  de  fixer.  L'utilisateur  n'a  plus  qu'à 
extraire  le  support  de  prélèvement  20,  le  refermer  au 
moyen  des  capuchons  31,  32  et  33  et  l'envoyer  au 
laboratoire. 

Suivant  un  mode  possible  de  réalisation,  non 
représenté  ici,  le  moyen  d'aspiration  40  et  le  support 
de  prélèvement  20  peuvent  être  logés  et  maintenus 
en  place  de  façon  amovible  dans  le  récipient  2  et  son 
couvercle  3,  ce  qui  facilite  le  transport  du  dispositif 
complet  sur  les  lieux  de  prélèvements. 

Ce  dispositif  d'emploi  facile  et  fiable  constitue 
donc  un  progrès  vis-à-vis  des  méthodes  nécessitant 
une  mise  en  oeuvre  plus  délicate  connues  jus- 
qu'alors.  Les  pièces  qui  constituent  ce  dispositif 
devraient  pouvoir  être  produites  à  un  coût  suffisam- 
ment  raisonnable  pour  permettre  une  diffusion  de  ce 
procédé  au  niveau  industriel.  Il  serait  en  particulier 
possible  d'étendre  son  domaine  d'application,  prévu 
avant  tout  pour  le  prélèvement  et  l'analyse  des 
fluides  biologiques  et  en  particulier  des  urines,  aux 

mesures  sur  les  eaux  polluées  par  exemple,  n  surfit 
de  disposer  de  l'agent  fixateur  21  approprié  au 
produit  dont  on  veut  mesurer  la  concentration. 

5 

Revendications 

1.  Dispositif  de  prélèvement  et  de  transport 
10  de  composés  chimiques  présents  dans  un 

liquide,  comprenant  un  récipient  (2)  dans  lequel 
on  dépose  le  liquide  à  analyser  (1),  un  support 
de  prélèvement  (20)  constitué  principalement 
d'une  colonnette  (22)  contenant  un  agent 

15  fixateur  (21)  et  terminée  à  son  extrémité 
supérieure  par  une  aiguille  (25)  permettant,  en 
liaison  avec  un  moyen  d'aspiration  (40),  l'aspira- 
tion  du  liquide  à  analyser  (1)  et  son  passage  sur 
l'agent  fixateur,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 

20  prend  un  couvercle  amovible  (3)  traversé  par  un 
tube  plongeur  (4)  dont  le  bas  est  baigné  par  le 
liquide  à  analyser  (1),  le  couvercle  (3)  s'emboî- 
tant  hermétiquement  sur  le  récipient  (2)  et  le 
support  de  prélèvement  (20)  s'emboîtant  her- 

25  métiquement  sur  le  sommet  du  tube  plongeur 
(4)  de  façon  à  permettre  la  purge  du  liquide 
présent  dans  la  colonnette  (22)  en  l'absence  du 
moyen  d'aspiration  (40). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
30  risé  en  ce  que  le  couvercle  (3)  muni  du  tube 

plongeur  (4)  est  muni  de  moyens  (6)  qui 
empêchent  la  montée  du  liquide  à  analyser  (1) 
dans  le  tube  plongeur  (4)  au  moment  de  la 
fermeture  du  couvercle  (3)  et  qui  autorisent  une 

35  aspiration  normale  du  liquide  à  analyser  (1)  par 
le  tube  plongeur  (4)  quand  le  support  de 
prélèvement  (20)  est  monté  sur  le  couvercle  (3). 

3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que 

40  ces  moyens  (6)  sont  constitués  de  trous  percés 
au  sommet  du  tube  plongeur  (4)  et  obturés  par 
l'extrémité  inférieure  d'un  bouchon  à  cône  mâle 
(24)  solidaire  de  la  colonnette  (22)  au  moment 
du  montage  du  support  de  prélèvement  (20)  sur 

45  le  couvercle  (3). 
4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le 
moyen  (40)  pour  l'aspiration  du  liquide  à 
analyser  (1  )  est  une  ampoule  à  vide  dont  le  fond 

50  (41)  est  apte  à  être  percé  par  l'aiguille  (25) 
solidaire  de  la  colonnette  (22). 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le 
support  de  prélèvement  (20)  comprend  un  étui 

55  protecteur  (26)  de  la  colonnette  (22)  contenant 
l'agent  fixateur  (21). 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  5,  caractérisé  par  le  fait  que 
l'étui  protecteur  (26)  et  le  bouchon  à  cône  mâle 

60  (24)  sont  obturés  par  la  même  pièce  quand  le 
support  de  prélèvement  (20)  n'est  pas  monté 
sur  le  couvercle  (3). 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  6,  caractérisé  par  le  fait  que 

65  le  récipient  (2)  est  apte  à  contenir  et  à  maintenir 

3 
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en  place  de  façon  amovible  par  fermeture  du 
couvercle  (3)  le  support  de  prélèvement  (20)  et 
le  moyen  d'aspiration  (40)  avant  le  prélèvement. 

8.  Procédé  de  prélèvement  et  de  transport  de 
composés  chimiques  présents  dans  un  liquide  5 
avec  un  dispositif  conforme  à  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  comprenant 
les  opérations  suivantes  : 

-  dépôt  du  liquide  à  analyser  (1)  dans  le 
récipient  (2)  ;  10 

-  mise  en  place  du  support  de  prélèvement 
(20)  au-dessus  du  récipient  (2)  ; 

-  aspiration  du  liquide  à  analyser  (1)  à  l'aide 
d'un  moyen  d'aspiration  (40)  disposé  au-des- 
sus  du  support  de  prélèvement  (20)  de  façon  à  15 
le  faire  circuler  le  long  de  l'agent  fixateur  (21  )  ; 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en  outre  une 
opération  de  purge,  au  cours  de  laquelle  le 
liquide  présent  dans  la  colonnette  (22)  est 
aspiré  dans  le  récipient  (2)  en  l'absence  du  20 
moyen  d'aspiration  (40)  de  manière  à  assécher 
ladite  colonnette  (22). 

25 
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